
Annexe 6
Liste des documents pouvant être demandés aux entreprises ou IPPD en cas de contrôle.


En plus des pièces demandées au niveau des chapitres V & VI en cas de contrôle, les pièces suivantes peuvent être demandées à l’employeur / IPPD :

· Copie des diplômes des bénéficiaires de la formation ou copie d’attestations de réussite pour les bénéficiaires nouvellement diplômés ;
· Tout document justifiant le lien de travail entre les bénéficiaires, l’entreprise et leurs profils selon l’annexe 1 ;
· Déclaration à jour des bénéficiaires de la formation à la CNSS (n’est pas demandée à l’IPPD) ;
· Plan de formation & emploi du temps ;
· CV des formateurs ;
· Fiches hebdomadaires (Annexe 5) de présence des bénéficiaires couvrants toute la période de formation émargés par ces derniers et le formateur chaque jour;
· Copie des attestations de fin de formation.
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